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MARS-AVRIL 2011

REFORME PORTUAIRE

SITUATION AU 22 AVRIL SUR LE PORT DE BORDEAUX
L'entrée en vigueur de la convention collective unifiée « Ports & Manutention » (CCNU) est prévue le 03 mai 2011. Les conventions tripartites de détachement  signées prendront effet le 04 mai 2011. A la date convenue du 15 avril 2011 à 12h00, les conventions tripartites n'avaient malheureusement pas été signées à Bordeaux, contrairement aux autres Grands Ports Maritimes.

Depuis le 06 avril 2011, la société BAT est propriétaire  des outillages cédés dans le cadre de la réforme portuaire. Le GPMB assure, à titre transitoire et jusqu'au 03 mai 2011, une prestation de conduite et de maintenance pour le compte de la société BAT. Au delà de cette date, le GPMB ne sera plus en mesure de continuer cette prestation de conduite. La société BAT, faute de personnels détachés, sera dans l'obligation de prendre ses dispositions pour assurer la continuité de l'exploitation. A défaut de détachement à la date du 04 mai 2011, les 47 salariés figurant dans la liste des personnels qui avaient vocation à être détachés dans la société BAT demeureront, dans l'immédiat, au sein du GPMB sur des emplois indéterminés à ce jour, en horaire normal. Par un communiqué diffusé le 18 avril au personnel et à la place portuaire, la direction du GPMB a donc invité les représentants du personnel et la direction de la société BAT à reprendre le dialogue, dans un esprit de compromis et d'ouverture, afin d'aboutir à la signature d'un accord sur la refonte de l'organisation du travail permettant la signature des conventions tripartites de détachement avant le 03 mai 2011.
PROJETS EOLIENS 

L’AQUITAINE AU RENDEZ VOUS 
Le Cluster Aquitaine Wind Industry, qui regroupe les entreprises et acteurs publics œuvrant pour le développement de la filière éolienne en Aquitaine, poursuit sa mission. Présent à Bruxelles début mars lors du salon EWEA, événement de référence où était réuni l’ensemble des acteurs du secteur (énergéticien, turbiniers, sous traitants, services…) le cluster a profité de 4 jours d’échanges et de rencontres professionnelles autour de projets qui ont le vent en poupe. Il a ainsi pu promouvoir l’Aquitaine en tant qu’espace territorial, propice à l’implantation d’un turbinier et au développement d’une activité industrielle, en mettant en avant ses points forts : infrastructures maritimes adaptées au transport de pièces de grandes dimensions, terrains de grande superficie à proximité d’installations portuaires adéquates (notamment au Verdon pour l’océan et à Grattequina pour le fleuve), tissu d’industriels et de sous traitants compétents dans le domaine des composites (EADS Astrium, Plastinov, Epsilon Composites) et de la mécanique, centres de formation spécialisés… Des activités de conception et production de pales, capots de nacelles, développement et maintenance de parcs (Valorem, Valéol) sont, en effet, déjà présentes au côté de la Recherche et Développement et de la formation (Composite Techno Training). 

Dans cette optique, le Port de Bordeaux, partenaire local de la filière éolienne et membre associé du cluster, a participé au salon en partenariat avec Bordeaux Gironde Investissement, le Conseil régional d’Aquitaine, la CUB, 2ADI, Innovalis et les industriels aquitains. Le GPMB, jouant un rôle stratégique dans le développement du territoire, va lancer un appel à candidatures pour des emprises foncières sur le site du Verdon. Objectif : accueillir un projet industriel générateur d’activité portuaire, dans le cadre d’un travail mené en commun avec les collectivités –Communauté de Communes de la Pointe du Médoc, Mairie du Verdon-. L’appel à candidatures, publié à la fin du mois, sera diffusé dans la presse européenne, nationale et spécialisée. Il sera également consultable sur le site du GPMB : www.bordeaux-port.fr
Une fois les offres déposées, elles seront étudiées par un comité technique présidé par le Port, auquel participeront les collectivités. Un lauréat sera désigné à l’automne. Le Port et ses partenaires espèrent ainsi profiter d’un contexte porteur, la participation commune des membres du cluster Aquitaine Wind Industry ayant permis d’établir des contacts et de renforcer la crédibilité industrielle des projets visant à développer une nouvelle filière nationale. Celle-ci pourrait bénéficier de l’attractivité de la région, dans le contexte de l’appel d’offres de 3000 MW que lancera en mai 2011 la commission de régulation de l'énergie pour l’éolien off shore. Autre argument favorable, la création d’une Zone de Développement Eolien (ZDE) est actuellement en cours d’instruction, pour permettre de tester à terre les éoliennes avant leur implantation en mer (jusqu’à cinq prototypes). Dans un esprit collectif et de transparence, validant avec ses partenaires l’acceptabilité de tous les projets, le GPMB se positionne donc comme un acteur clé des énergies alternatives, mettant son savoir-faire (colis lourds notamment) et ses infrastructures au service du développement aquitain.

BLANDINE DELMAS
300 CONTENEURS VIDES EN RENFORT
Une escale ponctuelle du Blandine Delmas, en provenance de Libreville en Afrique, a eu lieu début mars pour approvisionner Bassens en conteurs vides. Le navire, d’une longueur de 176 mètres, a livré 300 conteneurs de 20 et 40 pieds. Les boîtes seront ensuite réexpédiées pleines à bord du Dina Trader, qui assure la liaison hebdomadaire entre Bassens, Montoir, le Havre et Anvers. 
VISITE DU PREFET MARITIME 
UNE PRESENTATION AXEE SUR LA SURETE 

Jeudi 24 mars, le Vice-amiral d'escadre Anne-François de Saint Salvy, préfet maritime de l’Atlantique et son adjoint l’Administrateur général Lainé, chef de division Action de l’Etat en Mer, ont été reçus au port de Bordeaux. Accueillis à la capitainerie par J.P. Sandraz, président du conseil de surveillance du GPMB, H.V. Amouroux, directeur de l’union maritime et portuaire, D.Lalé, capitaine de vaisseau et P.Cariou, directeur régional de douanes, le  préfet maritime et son adjoint ont d’abord assisté à une présentation des mesures de sûreté dans un port d’estuaire. A Bordeaux, la zone portuaire, morcelée, couvre un territoire très important : 150 km séparent la bouée du large BXA du quai à paquebots situé en centre ville de Bordeaux, et il faut entre 5 et 6 heures aux navires pour les parcourir. Cette distance, qui représente un atout en termes de temps disponible pour réagir face à un éventuel  événement, est également une contrainte compte tenu de l’importante surface à surveiller. Le commandant de port adjoint G.Bayle a donc présenté au préfet maritime l’ensemble des procédures, équipements, ressources humaines mis en œuvre  pour protéger le système de transport contre un acte de malveillance. Le plan de sûreté portuaire, construit comme un instrument de management des plans de sûreté des installations portuaires et constitué de fiches génériques valant pour toutes les installations, sert de document support. Un groupe restreint de fonctionnaires (police, gendarmerie, douanes, affaires maritimes …) est également nommé par le préfet pour piloter la sûreté sur les différents sites du Port. 
Côté marchandises, les systèmes d’information qui sécurisent le passage portuaire à Bordeaux ont également été présentés au préfet maritime. Après la mise en œuvre en 2009 du système d’information global Poséidon, qui avait déjà permis la dématérialisation des droits de ports navires, la communauté portuaire bordelaise a élargi le dispositif à l’ensemble des droits de port navires et marchandises, aussi bien pour le vrac que pour le conteneur. Ainsi, en 2010, Bordeaux est devenu le premier port français à utiliser ces procédures innovantes. Le résultat : un passage portuaire de la marchandise facilité, éliminant les saisies redondantes et apportant surtout de la traçabilité, de la vitesse et de la fiabilité, grâce aux technologies de l’information et de la communication. Les systèmes informatiques utilisés aujourd’hui jouent par ailleurs un rôle central dans la mise en place de réglementations orchestrées par l’union européenne dans le domaine maritime (contrôle de l’Etat par le port, formulaires unifiés) pour la dématérialisation des échanges de données. 

Les avancées dans ce domaine ont donc été soulignées par M. le Van Kiem, chef du département des systèmes d’information et de l’électronique maritime, avant d’évoquer le logiciel de gestion des escales Vigie 2. Conforme à toutes les réglementations en vigueur, celui-ci permet également la vision AIS (Automatic Identification System) en temps réel, avec affichage des informations relatives à l’escale et détection de vitesse. Installé et adapté dans plusieurs ports, le logiciel Vigie 2, outil privilégié de la capitainerie pour organiser la vie nautique, témoigne de l’expertise du port de Bordeaux, qui poursuit ses développements techniques au service d’autres établissements.   
H.V. Amouroux a de son côté évoqué la question fondamentale de l’avenir du port de Bordeaux, après le refus par l’Etat du renouvellement de la convention avec la société néerlandaise 4gas, pour l’aménagement d’un terminal méthanier au Verdon, pilier du projet stratégique. Mettre un terme à cette opportunité de développement avant que le dossier ne soit instruit, a rappelé H.V. Amouroux, a en effet interpellé la communauté portuaire sur les intentions de l’Etat. 
Après une présentation rapide du Bureau central des mouvements, où s’exerce une veille permanente sur l’estuaire, l’Amiral a souligné l’intérêt de cette visite très instructive, lui ayant permis de (re)découvrir le port de Bordeaux et son dynamisme sous une autre facette. Il a ensuite repris la route pour Brest, siège de la préfecture maritime de l'Atlantique. En métropole, deux autre préfets maritimes  représentent l’Etat depuis les côtes jusqu’en haute mer : le préfet maritime de la Manche et de la Mer du Nord (dont le siège est situé à Cherbourg) et le préfet maritime de la Méditerranée, qui exerce ses fonctions depuis Toulon. 
COMPTE RENDU DU CS DU 7 MARS
Pour cette séance du 7 mars 2011, les délibérations du conseil de surveillance portaient sur : le règlement intérieur (mandat des membres) et le contrat d’objectifs avec la communauté urbaine de Bordeaux. Des communications ont également été faites au conseil, notamment au sujet du dernier comité stratégique du site portuaire du Verdon et du projet de contrat de maintenance.
( Approbation de la rédaction de l’article 7 du règlement intérieur permettant aux membres du CS de donner mandat à un autre membre.
L’application immédiate de l’article 4 du décret n°2010-1035 du 1er septembre 2010 aux grands ports maritimes permet à chaque membre du CS de donner mandat à un autre pour le représenter. 

( Approbation du contrat d’objectifs entre la CUB et le GPMB 

La CUB et le GPMB ont décidé de renforcer leurs relations par la formalisation d’un contrat d’objectifs, fixant les contours de leur coopération dans une démarche de développement et de respect de leur stratégie réciproque. 

L’activité du port, essentiellement concentrée sur le territoire de la CUB, favorise le développement de filières dans le secteur industriel et logistique, et impacte le dynamisme économique de l’agglomération. Au-delà de la participation de la CUB à la gouvernance du Port, les deux institutions partagent les mêmes priorités et souhaitent prolonger la coopération fructueuse engagée ces dernières années. Dans cette perspective, le contrat d’objectifs englobe les enjeux majeurs de l’agglomération jusqu’en 2014, avec des axes de travail prioritaires.
Le nouveau terminal de Grattequina, la consolidation de la logistique pétrolière à Ambès, l’aménagement d’une aire d’accueil poids lourds à Bassens, l’extension du port de plaisance aux Bassins à Flot ou la définition d’orientations d’aménagement dans le secteur d’Ambares Sabareges font ainsi partie des projets d’intérêt commun aux deux structures, partenaires privilégiés pour un développement durable de leur territoire.

Par cette convention, la CUB confirme et contractualise sa contribution de 2, 56 millions d’euros aux projets inscrits au volet portuaire du CPER 2007-2013.
REGGAE NIGHT

La quatorzième édition du festival reggae sun ska aura lieu du 5 au 7 août 2011 à Pauillac. Organisé sur les terrains du Grand Port Maritime de Bordeaux, ce rassemblement estival est aussi porteur d’une démarche éco responsable (réduction de l’impact environnemental de la manifestation, tri des déchets, bilan carbone…).  Cette année, les organisateurs ont ainsi procédé à un important nettoyage du site,  investissant notamment pour l'enlèvement des déchets plastiques et métalliques présents sur la zone. Le terrain sera donc fin prêt pour accueillir, sur trois jours, les 50 000 visiteurs attendus pour ce rendez vous désormais incontournable de l’été médocain.  
AG PILOTAGE

Les pilotes de la Gironde ont élu pour les représenter, avec mandat de deux ans, un nouveau bureau syndical composé comme suit :

Président : Christophe REUX,

Vice-président : Jean-Marie TETRE,

Secrétaire général : Marc BLANCHY.
CHANTIER
Le premier pieu du futur ponton d’honneur du quai richelieu, posé le 15 mars dernier, a marqué le début d’un chantier très attendu pour la construction de ce nouvel équipement fluvial, long de 160 mètres et qui permettra d’accueillir des navires jusqu’à 900 tonnes. Une fois les dix pieux enfoncés dans le lit du fleuve, les pontons, belvédères et passerelles seront remorqués et mis en place entre le 25 et le 30 avril. L’inauguration du ponton aura lieu le 21 mai, puis il sera temps d’accueillir les nombreuses animations nautiques prévues dans le cadre de la fête et de l’année du fleuve : traversée de Bordeaux à la nage, accueil des navires de la course Bordeaux-Bilbao, promenades fluviales etc.

